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ART. 15 N° CL489

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL489

présenté par
 Mme Capdevielle,  M. Vicot, M. Saulignac, Mme Allemand, M. Christophle, M. Houlié, 

Mme Karamanli, M. Pena, Mme Thiébault-Martinez, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés souhaite supprimer cet article qui modifie en 
profondeur le cadre juridique applicable aux dispositifs de lecture automatisée de plaques 
d’immatriculation (LAPI). L’article étend le champ des infractions pour lesquelles ces systèmes 
peuvent être utilisés et assouplit les conditions de conservation des données, en supprimant le lien 
avec un rapprochement positif et en allongeant les durées de conservation.

 

Une telle évolution transforme un outil initialement réservé à la lutte contre les infractions les plus 
graves en un dispositif potentiellement mobilisable pour un ensemble très large d’infractions, y 
compris des infractions diffuses ou de moindre gravité. Elle accroît ainsi le risque d’un usage 
indifférencié des LAPI et d’un glissement de finalité, au-delà de la lutte contre la criminalité 
organisée ou les atteintes les plus graves à l’ordre public.

 

La profession d‘avocat avait déjà recommandé, lors des débats parlementaires de 2025 sur la 
proposition de loi relative n°66 visant à assouplir les contraintes à l'usage de dispositifs de lecture 
automatisée de plaques d'immatriculation et à sécuriser l'action des forces de l'ordre, de maintenir 
une liste strictement limitative d’infractions graves justifiant le recours à un dispositif aussi intrusif.
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L’article 15 s’écarte de cette approche en élargissant substantiellement le périmètre d’utilisation et 
en renforçant les possibilités de conservation des données, au risque de favoriser une surveillance 
généralisée des déplacements et une réutilisation des données à des fins de police administrative ou 
de contrôle des comportements.

 

Dans ces conditions, l’article introduit un déséquilibre préoccupant entre les nécessités 
opérationnelles et la protection des libertés individuelles. Les auteurs de l’amendement en 
proposent donc la suppression.

 

Cet amendement a été suggéré par le Conseil national des Barreaux (CNB).

 


